
CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Le Conseil Municipal de Charbonnat s’est réuni en séance 
ordinaire le Vendredi 8 août 2014 à 20 heures  30 à la Mairie 
sous la présidence de M. VOILLOT Fabrice, Maire. 
Présents : Mmes DUCLOUX, SEGAUD N., SEGAUD S., M.M. 

BARRAL, RONDEAU, VIALLET, TILLIER et GOUOT 

Absents excusés : M. CZEKIERDA, M. PRIET 
 

Le Conseil a :  
 Décidé de faire un CDI à Françoise CAMBAZARD 

pour le ménage de la mairie et des divers bâtiments  
 Accepté d’encaisser un chèque 574.16 € de 

Groupama suite à la renégociation du contrat assurance 
 Désigné Nathalie SEGAUD comme déléguée à la 

commission 3 ( urbanisme, transport, habitat, santé ) de la 
CCGAM 

 Désigné Michel RONDEAU comme délégué à la 
commission 4 ( voirie, équipements, environnement ) de la 
CCGAM 

 Décidé de demander 25 € d’arrhes de réservation 
de  la salle des fêtes pour un vin  d’honneur et de facturer 
60 € de ménage si la salle n’est pas rendue en l’état où 
elle a été donnée 

 Décidé d’adhérer à l’Agence Technique 
Départementale afin d’avoir une assistance technique 
pour le bâtiment du restaurant  

 Décidé d’attendre l’assistance de l’ATD pour les 
projets financiers d’achat du bâtiment du restaurant et des 
travaux à réaliser : soit pour remettre un restaurant, soit 
pour réaliser des logements adaptés aux personnes 
âgées  

 Décidé de donner comme point d’eau à l’épicerie 
le local des communs 



 Le sol de la bibliothèque est refait, il reste le 
problème des livres : à voir avec la CCGAM pour une 
reprise, une journée porte ouverte avec don des livres aux 
habitants est en étude 

 des  poubelles d’ordures ménagères sont 
actuellement déposées régulièrement aux containers de tri 
sélectifs : ces poubelles sont à déposer au point de 
collecte du ramassage du mercredi matin et pas à laisser 
n’importe où … Un panneau va être mis près des 
containers et une plainte va être déposée en gendarmerie  

 décidé de facturer le repas des accompagnants 
au repas des anciens à 30 €   

 
CHARBONNAT, le 14 août 2014 

Le Maire, 


